
 
 

 

Communiqué commun des Unions Départementales  
CFDT, CGT, FSU, SOLIDAIRES, UNSA 

 

Lors du sommet social qui s’est tenu le 15 février 2010, le Président de la 
République s’est limité à annoncer une série de rendez-vous. Les 
organisations syndicales continuent de manifester leur profonde inquiétude 
sur l’emploi, le pouvoir d’achat et les retraites. 
 
Le gouvernement n’a apporté aucune réponse concrète sur l’emploi, 
les salaires, le pouvoir d’achat, les conditions de travail et les 
politiques publiques. Il renvoie la question des chômeurs en fin de 
droits à une concertation avec le secrétaire d’Etat à l’emploi. 
 
En Languedoc-Roussillon et dans le département de l’Aude, la dégradation 
sociale frappe de plus en plus fortement les salariés du privé comme du 

public, les privés d’emplois et les retraités. Le taux de chômage dans l’Aude 
s’élève à 12.4% (contre 7.8% en France) et le PIB (Produit Intérieur Brut) du 
Languedoc-Roussillon ne constitue que 3.2% du PIB de la France 
métropolitaine. 
 
Concernant les retraites du privé comme du public, avec un projet de loi 

annoncé dès septembre 2010, le calendrier reste très serré. Les 
organisations syndicales affirment  leur volonté d’agir pour que le débat sur 
les retraites, prenne en compte l’ensemble des questions notamment le 
niveau des pensions, l’emploi, le financement, la pénibilité, le code des 
pensions et la réduction des inégalités. 
 

Les organisations syndicales CFDT, CGT, FSU, SOLIDAIRES et UNSA 
appellent à participer massivement à la mobilisation unitaire 
interprofessionnelle du Mardi 23 mars, journée de grève et de 
manifestation. 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
Les Unions Départementales réaffirment que la sortie de crise passe 
par des mesures en faveur de l’emploi, des salaires et pensions, une 
fiscalité plus juste, des politiques publiques en faveur d’une relance 
économique respectueuse des impératifs écologiques. 

 

 

DEUX RASSEMBLEMENTS DANS L’AUDE 

 

A Narbonne, 14h30 devant la médiathèque 
A Carcassonne, 15h30 au Square André Chénier 

 


